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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

i\° to Lausanne, 26 Aoüt 1858 Hle Ann6e

SOMMAIRE. — Memoire envoye au concours de 1857, par M. le colonel
Brügger.— Fete des Officiers. (Jompte-rendu de la seance de la societe des mödecins
militaires. — Etudes sur les armees etrangeres. Armee autrichienne. (suite.) —
Bibliographie. Petzholdt. (suite et fin.) — Chronique.

Nos lecteurs ont vu, dans lc proces-verbal publie- dans notre dernier

numero, que deux memoires avaient e'te' pre'sente's ä l'assemble'e
de la Socie'te militaire federale. Nous publions aujourd'hui in extenso
le memoire de M. le colonel Brügger. Nous publierons incessamment
le memoire de M. le commandant Muller.

MEMOIRE ENVOYE AU CONCOURS DE 1857

PAR M. LE COLONEL BRÜGGER, INSTRUCTEUR EN CHEF A BERNE.

{"question. Conimeni, en general, doit se reparlir l'instruction des recrues

d'infanterie, et comment doit—eile etre disposee, si la recrue doit etre formöe au

service dans le minimum röglementaire, soit dans vingt-huit jours?
2e question. Quels moyens pourrait-on employer pour irouver, ä l'avenir, dans

les ecoles et les cours de repetition plus de dispositions pratiques et plus de fer-
mete chez les officiers et les sous-officiers?

Considerations generales.

Nous envisageons cette premiere question comme etant tres importante et sa

Solution comme tres difficile. Tandis quo, dans tous les Etals, on emploie des mois ä

l'instruction, en Suisse nous devons y employer des semaines. La possibilited'at-
teindre le but ne se dessiuera que: 1° lorsque 1'esprit militaire pourra etre reveille

et developpe dans le peuple par tous les moyens ronvenables ; quand la jeunesse

suisse sc formera de bonne heure aux exercices militaires et gymnasliques, qui pro-
curenl au jeune äge la sanle et la force ; — 2° lorsqu'on reduira Tinstruclion ä

l'enseignement des choses indispensables et les plus utiles pour la guerre; —3°quand
la methode d'instruction, nögligeant la pednnterie et la parade des armees permanentes,

aura pour but de former des soldats, qui, pönölrös de Timportanle täche

qui leur est imposöe, remplissent avec joie leurs penibles devoirs.

Quant ä la premiere question, je dirai que la reponse aux queslions preliminaires

suivantes, sur !e mode d'instruction des recrues, est d'une importance reelle :
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Cette instruetion doit-elle avoir lieu dans les districts (arrondissements) ou dans

une ville (garnison)

L'instruction des recrues dans les districts, d'abord par classes, ensuite reunies

par compagnies, et enfin par bataillons, avec les cadres necessaires, teile que
M. Rüstow Texpose d'une maniöre si claire et si precise dans son ouvrage4 sur

l'organisation des armees (Xe chapitre), prösente les avantages suivants :

a) Le campement en baraques, ou dans d'etroils cantonnements est plus avan-

tageux et repond aux besoins et aux circonstances de la guerre sur une plus large

öchelte que le mode de garnison.

b) Les övolutions et*les mouvements stratögiques se fönt avec une plus grande

facilitö sur le terrain qui peut etre utilise dans ses diverses formes, que dans les

garnisons et dans les chefs-lieux, dont les environs sont ordinairement trös eultives.

c) Le jeune soldat. loin des villes de garnison, ne trouve pas autant de distrac-

tions, et se voue par consequent plus assidüment au service.

d) II est eloigne pour un laps de temps plus court de ses occupations civiles, ä

cause de la courte distance qui separe h camp de sa maison. Pour ces motifs, et

parce que, dans ce dernier cas, il ne recoit pas de solde, ce Systeme est economique

pour l'Etat.

L'instruction par arrondissements (districts) demanderait dans ce but :

1° Un personnel instructeur exercö;

2° Une instruetion militaire pröliminaire de la jeunesse (commpdu reste M. Rüstow

la propose egalement).
Dans le canton de Berne, pendant les deux ans avant leur entree ä Tecole centrale

(instruetion centrale), les recrues sont preparees dans les districts, preparation

qui consisle en trente-six exercices, ä quatre heures pnr exercice. Le personnel

instructeur de district n'etant pas excessivement bien instruit et exercö. il faut huit

jours entiers ä l'instruction centrale pour la repetition ä fond de ce qu'on a appris,
de maniere qu'en vingt-huit jours pleins et entiers tous les efforts d'un personnel

instructeur central bien exercö n'arrivent qu'en vue du but.

- Les dispositions suivantes semblentetre les plus convenables :

1° Education militaire pröliminaire de la jeunesse, ä partir de Tage de dix ans,

en choisissant les objets d'enseignement qui öveillent l'intelligence, forlifient la

sante el rendent le corps souple et fort.

2° Appel ä l'öcole militaire de lout homme ayant vingl ans rövolus, en trans-

ports de 300 ä 400 hommes, en garnison lä oü les emplacements (casernes et autres

facilites) subsistent. Cette öcole dure trois semaines (eile ne doit pas necessai-

rement avoir lieu au chef-lieu, quoiqu'il offre des facilites pour l'equipement du

soldal). Dans la premiere semaine, les recrues (aspirants officiers de lre classe,etc.)

seront instruits par les instructeurs. Le transport se repartirait en trois ou quatre

' Instruetion sur la partie active du service de l'etat-major cn campagne, k l'usage des
officiers de l'etat-major federal, par W. Rüstow. Traduit de l'allemand par F. Le-
comte, capitaine d'ötat-major fedöral. (Avec 9 planches.)
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compagnies, pour la direction desquelles on appellerait en garnison, dans la

deuxiöme semaine, des cadres de compagnies, et, dans la troisieme semaine, un etat-
major de bataillon, pour Commander cette troupe comme bataillon d'ecole.

3° Pour la quatrieme semaine, ce bataillon d'ecole serait concentre dans quelque

grande localite, dans d'etroits cantonnements, pour appliquer les manoeuvres ap-
prises sur la place d'exercice; cette localite offrira la position convenable pour le

genre de cantonnements. en utilisant les remises, granges, etc., ofTrant un abri sec.

4° Les avantages resullanl de ce mode de proceder sont incontestables; nous

jouirons d'une discipline bien maintenue, d'un emploi economique du temps, meme

en cas de mauvais temps, en utilisant les abris improvises; eile se relie enfin avec

les avantages d'une instruetion par arrondissement.

Repartition des objets d'enseignement.

Nous nous permettons d'önoncer quelques principes sur la maniere dont

l'instruction doit avoir lieu en general, principes dont la juste application depend du

degre d'öducalion meme des instructeurs.

Qu'on cherche ä guider la recrue par le point d'honneur, en lui reprösentant le

devoir du service comme un droit et un devoir d'honneur qu'a chaque citoyen

propre ä porler les armes, de defendre Tindependance et la liberte de sa patrie.
Celte maniere de proceder a pour resultat que le so'dat se fait un nouveau devoir

de se familiariser avec les armes, de, s'instruire et de se perfectionner.

Qu'on le traite humainement, avec affeclion, qu'on le considere comme un

homme qui se fait une Situation tout inaccoulumee; qu'on lui fasse tout saisir par

son bon sens, el qu'on lui explique ses devoirs distinctcmonl et clairement, 5 portöe

de son intelligence, au lieu de le considerer comme une machine, ou de le dresser.

Qu'on lui pose quelques questions, afin de s'assurer que Tobjet qu'on lui a enseignö

a ete compris, sans toutefois en faire un eatecbisme,

Comme le temps pour le former ä l'observation de la discipline est tres court,

qu'on cherche ä Ty initier par des lecons propres ä lui en döraontrer la necessite,

en lui citant, par des exemples d'une part, comment eile peut elever la force d'une

troupe, et d'aulre part, les resultats desnvantageux de Tindiscipline.

Qu'on cherche, par de fröquents changements dans les objets ä enseigner, ä eviter

la fatigue et ä reveiller le goüt de l'instruction, ä l'elever, sans toutefois sauter su-

perliciellement d'un point ö l'autre; qu'on choisisse, pour alterner apres la thöorie

et Texercice au fusil, des objets d'instruction qui rendent le soldat soupleet agile,
tels que Tescrime ä la baionnelle, les assauts ou les manceuvres de tirailleurs, le

pas de course, etc., attendu que l'instruction fait des progres marquants avec des

hommes corporellement bien developpes, plutöt qu'avec des corps lourds et pe-
sants.

Aprös avoir explique les principes a suivre dans l'enseignement, quant au mode

de proceder. nous croyons devoir suivre les objets d'enseignement par semaine.
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Entree des recrues.

1er jour. — Nous choisirions un samedi pour l'entree en caserne, afin que le

dimanche nous laissät le temps d'assurer l'exöcution des reglements pour l'ordre
intörieur. Les cadres, comme je Tai dit pröcedemment, n'arriveraient que dans la

deuxieme semaine, no pouvant guere elre ulilises avant ce temps pour les recrues,

et nous abandonnons ces derniers au corps d'instruction, renforce, si le cas Texige,

par un certain nombre d'instructeurs de district. Apres la visite sanitaire et du

commissaire, distribution des objets d'equipement, lecture de l'ordre du jour,
röpartition dans les chambres, les instructeurs comme chefs de chambre, les aspirants

au grade d'officier et des recrues intelligentes comme rempla^ants.
2e jour. — Explication et lecture des articles de guerre (avec repetitions);

lecture de l'ordre du jour, des ordres de quartier et de chambre; instruetion pratique

pour les soins de propretö, tels que blanchissage de la buffleterie et cirage des gi-
bernes. Le reste du temps appartient ä la troupe pour soins de propretö accessoires,

tels que coupe de cheveux, etc. C'est ä cette occasion qu'il faut faire comprendre

au jeune soldat que l'observation rigoureuse des reglements d'ordre et de propretö

ne peut que leur ötre avanlageuse, car un jeune homme dans la vie civile est

toujours le bien-venu, quand on le sait ami de l'ordre et de la propretö,

Instruction.
1™ semaine. — L'entree et la sortie de la caserne, d'abord en petites, et plus

tard en grandes colonnes, en repetant ce qu'on a appris. Duree de l'instruction :

6 heures par jour au moins (pouvant ötre prolongee ou reduite suivant les circonstances).

On commencerait Ie matin par :

Une theorie d'une demi-heure, avec examen sur la connaissance de l'ordre du

jour et des ordres de caserne.

Indication des grades et de leurs insignes, discipline, Subordination, honneurs ä

rendre, etc.

Pour varier : une demi-heure d'escrime ä la ba'ionnette; exercice pröliminaire

sans fusil, dans ce sens qu'on ne doit rechercher que l'exöcution rapide et non

Tensemble du mouvement, qui est moins important.
Une demi-heure environ la position du soldat sans armes, les evolutions, et la

deuxieme partie de Tecole du soldat, par mouvements.

Apres le repos, les premiers articles de la premiere partie de Tecole du soldat,

dans ce sens qu'on ne doit s'arröter trop longtemps ni sur Tun, ni sur l'autre des

articles, attendu que l'exöcution prompte et rapide en est obtenue dans les cours

de röpötition. Que Tinstructcur ne donne qu'une explication breve et courte avant

Texeculion du mouvement; qu'il le critique ensuite en quelques mots. 11 Joint ä

celte critique Texplication et le but de la manoeuvre, apres que le soldat en a saisi

la theorie. Pour le reste, il se conformera aux öclaircissements sur le reglement

d'exercice, par M. le lieutenant-colonel Hoffstetter.

L'apres-midi : Une demi-heure sur la deuxieme partie de Tecole du soldat, par
mouvements. Une demi-heure d'escrime ä la ba'ionnette, et ensuite demi-heure de



— 245 —
service de garde. Apres le repos, continuation de la premiöre partie de Tecole du

soldat, d'abord sans armes, ensuite avec le fusil. Quant au service de garde, limi-
tons cette instruetion ä une courte lecon sur le but des gardes, factions, rondes et

patrouilles, spöcialement pour le service des sentinelles. On fera suivre cette

instruetion d'un exarnen pratique, en leur faisant monter la garde en ville une seule

fois, apres leur avoir donne une explication sur la maniere de se comporler ötant en

faction. (Nous envisageons le Systeme de la mise en pratique trop frequente du

service des gardes comme desavantageux.)

L'intervalle entre les exercices ci-dessus mentionnös pourrait etre utilise ä ap-
prendre aux soldats la maniere de demonter les armes, avec indication des noms

des diverses parties du fusil, et le Systeme de propretö ä employer. Nous dösirerions

que la soiree füt utilisöe ä leur donner quelque instruetion dans le chant, et de

courtes narrations d'histoire militaire. (On a fait des essais ä Berne dans ce sens,

mais ils ont echoue pour diverses circonstances.)
2me semaine. — Repartition d'heures, comme dans la premiere semaine.

Continuation de la thöorie sur divers objets traitant du service interieur, comme

solde, decompte; traitement du soldat en cas de maladie.

Soins ä donner aux armes et ä la buffleterie. Ensuite, conduite en marche et aux

quartiers.
Continuation de Tescrime ä la ba'ionnette; instruetion contre la lance

Continuation de Tecole de soldat (2e partie, 2° section), au commandement et

sur un rang. Aprös le repos, ecole de peloton et service d'infanterie legere. — Nous

n'emploierions que deux jours pour Tecole de peloton, apres que les recrues y
auraient ete preparees et exereees par des mouvements preliminaires sans guides.

(Les cadres seraient exerces par des manceuvres avec les cordeaux.) Ces mouvements

seraient appliques aux entrees et sorlies, en marche pour Texercice (en te~

nant compte cependant des difficultes qui peuvent inopinement surgir), dans le but

d'en faciliter l'etude au soldat. En ce qui concerne celte öcole et celle de compagnie,

quant ä l'exöcution, nous nous bornons ä fournir les explications faites ä

l'occasion de Tecole du soldat.

Apres Tecole de peloton, nous trouvons urgent de faire exercer le service

d'infanterie legere avec des cadres dejä assez instruits, apres que les recrues auront

regu de leurs instructeurs une explication pröliminaire sur les mouvements et les

feux. Ce service s'effectuerait pour le moment encore sans l'appui des chaines (en

utilisant autant que possible les divers aeeidents de terrain).
Outre cela, les officiers ou instructeurs auraient ä faire ressorlir les avantages:
1° De la chaine sur la formation serree.

2° Du defenseur dans la chaine vis-ä-vis de l'assaillant.

3° La conduite de l'assaillant vis-ä-vis du döfenseur.

Au commencement de la deuxieme semaine, la troupe sortirait avec le sac garni,
et vers la fin, pendant les intervalles des heures d'exercice, instruetion sur le

paquetage des sacs et la maniere de rouler les capotes.
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¦ 5m* semaine. — Thöorie sur le tir el service de sürete (thöorie et pratique).
Escrime ä la ba'ionnette. Instruction contre le sabre et l'infanterie. Exercices.

Deuxieme partie de l'ecole du soldat, d'abord par classes sur deux rangs; ensuite

premiere section de Tecole de peloton et de compagnie, d'abord par les instructeurs,
ensuite sous le commandement des officiers. Service d'infanterie legere (avec

soutiens) contre la cavalerie, en couvrant le bataillon; emploi des soutiens, la troupe
ötant divisee en deux parties, en operant la marche sur un terrain propice. Ecole

de compagnie, et plus tard ecole de bataillon, en co'incidence avec les marches du

dimanche pour le cantonnement.
En ce qui concerne le service de sürete, nous trouvons convenable de fournir

aux recrues une explication preliminaire sur les campements, les marches et la

necessite des mesures de sürele dans les positions et les postes avances. Ensuite

nous passerions ä l'application pratique, pour une compagnie, des mesures de

sürete, avec Services des sentinelles et des eclaireurs. Tout en nous reliant avec les

cadres, nous praliquerions egalement le service pour la süretö d'un bataillon; ce

service se ferait d'abord sans choix du terrain mais, dans la quatrieme semaine,

on en tiendrait compte, et Ton diviserait la troupe en deux parties.

Apres avoir suffisamment exercö toutes les recrues dans les simples mouvements
du service d'infanterie legere, en correspondance avec les feux par signaux
(commandes par les officiers), nous passerions ä l'emploi des soutiens, en ce qui
concerne le renforcement, le prolongement, ou le releve des chaines, ainsi que leurs

rapports avec le bataillon (reprösente par des jalons); vis-ä-vis de la cavalerie, par
des attaques et des parades. Nous emploierions une demi-journöe ä repöter par

compagnie, sur un terrain propice et en deux parties, ce qu'on aurait appris.

D'abord, cet exercice se ferait sans poudre; puis, apres quelques exercices d'essai,

avec quelques cartouches (d'apres Tindication 42 du reglement de service d'infanterie

legere.

4me semaine. — Nous aurions ainsi suffisamment exercö dans les trois premieres
semaines les objets d'instruction reglementaires. II nous resterait, pour la quatriöme
semaine :

1° Le tir ä la cible.

2° L'öcole de bataillon avec chasseurs.

3° L'ecole d'application, avec choix du terrain. La troupe etant divisee en deux

parties, nous repartissons, comme suit, le temps encore disponible :

Dimanche : dispositions interieures et fixation des reglements sur l'ordre
intörieur.

Chaque compagnie aurait une matinöe pour le tir ä la cible et serait pourvue de

40 ä 50 cartouches ä balles, dont l'emploi est explique ci-dessous. Le reste des

compagnies s'occnperait ä repöter ce que le besoin exigerait, attaque ou defense

d'accidenls de terrains, tels que bois. ponjs, defiies, monticules el habitations avec
leurs dependances (si Tonen permet Tutilisation ä cet effet). L'exöcution (sanspoudre)

devrait nöcessairement etre precedee d'une explication precise sur les avantages



— 247 —

de la position et sur son point d'attaque le plus favorable, sur la position du defenseur

et sur celle de l'assaillant, etc. Ces exercices doivent etre repetös, le lendemain

si possible, avec poudre. La preparation des cadres sur cette branche

d'instruction est expliquöe plus bas.

Nous nous exercerions les deux apres-midi sur Tecole de bataillon avec

chasseurs^ ur un terrain coupe; la seconde fois avec poudre.

Mercredi, aprös-midi, sortie sur un terrain propice. Emploi de l'ordre de marche

et du service de sürete en marche et en forte position.

Jeudi et vendredi, manoeuvres de campagne en deux parties, en prenant pour
base une supposition convenable et une contree choisie d'avance et etudiee topo-
graphiquement. Communication, aux officiers, des plans de Situation. A cet effet,

jeudi matin, depart matinal, avec la troupe armöe et equipee, avee ses subsistances,

ustensiles de cuisine, et de 50 cartouches ä poudre. Combats d'avant et d'arriere-

garde; halte avec avant-garde; premiöre position; cuisine. Combat genöral.
Retraite des döfenseurs. Poursuite. Deuxieme position. Campement nocturne. Le

defenseur ayant regu des renforts, prend Toffensive et force les assaillants a la retraite'.

Arrives au cantonnement, on nettoie les armes, etc.

Samedi, inspection et licenciement.

En ce qui concerne le tirä la cible, nous convenons volontiere que te temps qui
lui est consacre est trös court; nöanmoins, plusieurs jours möme sont insuffisants

pour former des tireurs; on ne peut leur fournir que des indications. De frequents
exercices dans le tir ä la cible, lorsqu'on a les dispositions et connaissances nöcessaires,

forment le tireur. Nous nous en rapportons ä cet egard aux prescriptions
de la loi militaire sur les exercices annuels du tir ä la cible dans les arrondissements.

Apres que la troupe a recu l'instruction theorique necessaire sur le tir ä la cible

et ä distances fixes de 100, 150, 200, 250 et 300 pas, nous ferions faire feu,

d'abord homme par homme, ensuite par classes, pelotons ou bataillons. Ensuite,
öchelonnees en chaine, faire feu sur signaux, ä des distances indelerminees, et

enfin, transporter la cible tantöt sur une hauteur, tantöt dans un enfoncement, et

Commander le feu dans differentes positions, ä genou ou couche. L'officier ou

Tinstructeur dösigne pour surveiller la classe, est tenu de lui donner des directions,
suivant que les circonstances Texigent.

Quant ä Tecole de bataillon, avec chasseurs, apres qu'elle a ete suffisamment

exercöe dans la troisieme semaine, nous trouvons que nous ne devons pas nous

limiter ä la reprise pure et simple de ses divers mouvements et evolulions, mais

nous imposerions aux officiers supörieurs, en vue de leur instruetion, des ötudes et

des rapports sur les terrains coupes que nous avons sous les yetix.
Passons maintenant ä la röponse de la deuxieme question, qui est :

« Quels moyens pourrait-on employer pour Irouver ä l'avenir, dans les ecoles et

les cours de repetition plus de dispositions pratiques et plus de fermete chez les

officiers et les sous-ofiieiers? »
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La fermetö est, suivant nous, le resultat de la confiance en soi-möme, en son

savoir-faire, d'oü decoule la disposition pratique. Un pralicien adroit saura agir

avec fermetö; un maladroit, un non praticien, ne pourra jamais se maintenir bien

ferme et indöpendant. Celle disposition pratique est en partie naturelle et en partie

s'obtientet se developpc par Teducation.

Le grand manque d'officiers, et le choix, souvent trop peu judicieux des sous-

officiers, nous explique pourquoi celte qualitö de la disposition pratique est si rare,

Lors meme qu'elle ne se dessine que sur une fort petite echelle, l'instruction
militaire n'en sera pas moins complötee, si les conditions suivantes sont mises ä

execution : •
1° Acquisition de connaissances par l'etude de la theorie.

2° Un exercice pratique süffisant.

3° Une methode d'instruction convenable.

Mais ces trois points doivent marcher en complete harmonie, car la theorie vous

fournit une explication precise de la guerre, de sa nature, de ses mouvements, de

son existence, el enfin des exercices guerriers. Mais eile ne doit pas se borner ä

expliquer le comment (reglemenlaire) sur l'exöcution, eile doit encore vous familia-

riseravec le pourquoi; car, avec la connaissance des principes sur lesquels se base

l'exöcution, et, en prenant pour regle celte ligne de conduite, l'officier et le sous-
officier pourront parlout s'orienler promptement et juger avec plus de precision les

divers accidenls qui pourraient survenir. L'art de la guerre n'est pas seulement

un savoir, mais encore un pouvoir ; la theorie doit donc marcher de pair avec la

pratique el l'experience. Elle ne personnifie que l'idee; eile nous fournit l'occasion

d'acquerir la promptitude et Thabilete, qui ne peuvent s'obtenir par les livres,
mais qui, sans theorie, restent separees et limitees sur le terrain de la pratique.
Lä aussi, Texercice faitle maitre.

Mais lä oü les deux premiers facteurs, la thöorie et la pratique, sont en defaut,

letroisiöme, la meilleure möthode d'instruction, ne pourra suffire, car eile consiste

precisement dans une liaison convenable des deux premiers.

Celte experience a öle faite dans le canton de Berne, apres qu'en 1853 seulement

les cours de repelilion prcscrits dans l'organisation militaire federale eurent eu lieu.

Plusieurs bataillons n'avaicnt, depuis quatre ans, suivi aucun cours d'instruction.
La moiliö, pres des deux tiers des sous-officiers et caporaux durent etre completes

en moins de deux jours, et ne regurent, en consequence, point d'instruction dans

les fonctions de leurs nouveaux grades. Les officiers, sachant d'avance que rien ne

viendrait troubler leur vie civile, ne se pressaicnt naturellement pas de faire des

etudes de reglements. Neanmoins, les inspections federales eurent lieu. Qu'on se

reprösenle maintenant la disposition pratique et la fermetö de nos cadres! L'instruction

la plus conforme n'aurait pu, dans ces quelques jours, remedier efiicacement

au mal.

En ce qui concerne le troisiöme point, la methode d'instruction la plus propice

pour les cadres, nous la ferons correspondro ä Tecole des recrues, eludiee ci-dessus.
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Admettons le principe que les cadres ne seront pas röunis ä la troupe avant qu'ils

ne se soient suffisamment prepares sur la nalure des commandements ä faire,

ce systöme est aussi avantageux dans l'interet de leur propre independance qu'il
Test dans l'interet de la recrue meme, dont le developpement ne serait pas entravö.

L'inslructeur explique ä cet effet Tobjet d'enseignement ä pratiquer, la maniöre et

le mode d'exccution, etc., en faisant ressortir Tavantage de tel ou tel mode d'exe-

cution, les moyens propres ä corriger les fautes qui peuvent se produire, attirer Tat-

tention et la fixer, ou traiter par des questions le point ä expliquer, suivant le degre

d'öducalion du cadre, et les lier par des eclaircissements y relatifs. Une fois qu'un

point, un ou plusieurs articles d'une thöorie ont öle suffisamment eludies et pratiques,

l'inslructeur fait avancer les officiers, et leur indique les erreurs et fautes

commises (suivant les circonstances, il en fait part ä toute la section qu'il
commande) ; ensuite, il ordonne la reprise, pour quelques momenls encore, du sujet oü

la faute 3 öle commise.

Si, par exemple, aujourd'hui, Tecole de peloton et de compagnie a ötö exercee

par cette methode, Tinstructeur passe demain ä Texercice pratique. II explique ä

cet effet au cadre Tulilitö de teile ou teile formalion et des diverses evolutions, ainsi

que leur application sur le terrain ou dans la supposition d'une attaque de Tennemi.

II revient ensuite sur la pratique en indiquant aux officiers qui Commandern, soit

Tövolution, soit la formation ä operer, ou enfin il leur soumet la Solution d'un
problöme qui, une fois resolu, est commente et juge.

Nous procederions de möme dans Tecole de chasseurs et de bataillon et nous

croyons que ce mode de proceder rehausse fortement Tinteret qu'on lemoigne pour
les exercices militaires. Ainsi prepares, les cadres passent avec la troupe ä l'emploi
de cette methode et se presentent devant les soldats avec plus de confiance. Ils sau-

ront les menei avec plus d'habilete, de sürete et de fermetö, en y joignant plus de

disposition pratique. Ces qualites pourraient s'augmenter dans les cours de repetition

avec une troupe plus ägee et jusqu'ä un certain point bien exercee, attendu

que le manque d'officiers instructeurs lui sera bien moins prejudiciable qu'ä une

jeune troupe ayant besoin d'inslruction.

On procedera d'une maniöre analogue dans le service de sürete. Apres avoir

bien eludie sur la place d'armes son cötö mecanique, nous entreprendrions une

marche sur un terrain propice, avec le cadre reuni, en expliquant en marche le

service de sürete (en tenant compte de la Situation du terrain que Ton a sous les

yeux), en formant l'avant-garde et les eclaireurs, et en pratiquant les divers

signaux. Une fois arrive sur le terrain choisi, sur un point offrant une assez grande

ötendue, supposer Texistence d'un corps de defense, sa force, sa ligne de position

et Ie point d'attaque tres probable de Tennemi, etc. L'inslructeur donnerait quelques

explications sur les avantages du terrain, sur la maniere de Tutiliser pour le

but projete. Apres une indication generale, donnee au cadre, des poinls que les

divers posles doivent occuper et de Tete.ndtie de la ligne des sentinelles, il procede

ä la repartition des hommes disponibles, autorise les chefs des difförents postes ä
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placer ceux-ci dans des positions convenablement assignöes, et ensuite de lui adresser,

ä lui, comme commandant d'avant-postes, un rapport öcrit, accompagne, si

possible, d'un petit dessin :

a) Sur les avantages que la position dösignee lui offre, sous le rapport de

l'observation et de sa propre sürete.

b) Sur la correspondance etablie avec les autres postes.

c) Sur les patrouilles ä y faire.

d) Sur les moyens de defense de la place (du poste), les dispositions, en cas

d'attaque, et de la ligne de defense ä adopler avec ses forces.

e) Sur la retraite, sa direction et son execution.

Le rapport en mains, l'inslructeur se rend dans les divers postes et y formule ses

observations speciales, et, une fois le cadre reuni, il fait ses remarques en general

sous la forme d'une critique compröhensible. Apres cette application pröliminaire,
tout le bataillon d'ecole serait employö au service de sürete, sur le meme terrain,
avant de passer ä l'application en deux parties (dansla quatrieme semaine).

II y aurait une maniöre analogue de traiter avec les cadres de l'attaque et de la

defense d'un poste, dans Ie temps affecte aux exercices preliminaires aux cours de

röpölition.

L'instruction, en genöral, devrait s'efleetuer ainsi, dans les cours de repötitions,

qui n'auraient alors lieu que tous les deux ans, en doublant la duree des cours.

Un cours theorique — pratique serait efficace — ayant lieu tous les ans, avec les

officiers nouvellement brövetes, en dirigeant l'enseignement dans le sens explique
ci-dessus.

Le soussigne a eu la satisfaction de diriger en 1854 et 1855 deux de ces cours,

qui ont ötö suivis par une vingtaine d'officiers. 11 y repeta les objets d'enseignement

reglementaires d'apres cette methode, y joignit quelques directions sur l'art des

retranchements, dans son rapport avec les divers buts tactiques, ainsi qu'avec la tactique

elementaire des trois armes. Dans les sorties. on etudiait Testimalion des

distances ; sur le terrain möme, on imposait des petites täches, accompagnees de dessins

abreges, ensuite on procedait ä la Solution des problemes et questions. Le resultat

de ces cours de quinze jours, qui n'onl plus eu lieu depuis, pour raison d'economie,

häte l'education militaire des jeunes officiers, et est, pour eux, d'apres ce qui
procede, d'un intöröt incontestable. Ils acquerent, en appellant ä leur aide des etudes

particulieres, une plus grande assurance dans la direction de leur division.

Berne, le 13 avril 1857, Brügger, colonel.

FETE DES OFFICIERS

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DE LA SOCIETE DES MEDECINS MILITAIRES

LE 26 JUILLET 1858.

Apres avoir mentionne dans noire compte-rendu les objets qui ont ötö soumis

aux discussions de l'assemblee generale, ii nous reste encore ä faire part de ce qui
s'est passö dans la röunion spöciale de la Societe des medecins militaires..
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